DATES A CONNAITRE POUR L’EPREUVE DE VENTE
- Loi du 1er Juillet 1998 qui réglemente les produits cosmétiques en FRANCE, (qui fait suite à la loi du 10 juillet 1975)

- Directive du 27 juillet 1976 qui réglemente les produits cosmétiques en EUROPE
- 7eme amendement de la directive de 1976: 27 février 2003 (cela signifie que la directive de 76 a été modifiée 7 fois et les produits sont réglementés selon le texte de 2003).
- Décret du 30 mai 1997 relatif a la vente et a la mise a disposition de certains appareils de bronzage utilisant des rayons UV

- Arrêté du 10 septembre 1997 relatif a la formation professionnelle utilisant des appareils de bronzage (attestation UV obligatoire)
Voici des textes secondaires:
- 11 septembre 2004: interdiction de l'expérimentation sur les animaux des produits finis,

- 11 mars 2009: interdiction de l'expérimentation sur les animaux des ingrédients,

- 11 mars 2005: obligation du sigle de la PAO pour les produits dont la conservation est supérieure a 30 mois non ouverts.

- Loi du 5 juillet 1996 relative au développement et a la promotion du commerce et de l'artisanat, et son décret d'application du 2 avril 1998 relatif a la qualification professionnelle exigée (CAP obligatoire pour exercer la profession d'esthéticienne depuis cette date)
- Loi du 5 août 2005 qui modifie la loi du 5 juillet 1996 et qui définit les actes de l'esthéticienne
- Arrêté du 6 janvier 1962 (modifié par l'arrêté du 22 février 2000) qui fixe la liste des actes médicaux ne pouvant être pratiqués que par des médecins ou auxiliaires médicaux (donc interdits aux esthéticiennes)

- Décret du 5 novembre 2001 (création d'un document relatif a la évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs

- Décret du 23 décembre 2003 relatif a la prévention du risque chimique

· 11 mai 1978: création de la convention collective nationale de la parfumerie de détail et de l'esthétique (modifiée de nombreuses fois depuis),
· Arreté du 27 mars 1987 relatif a l'affichage obligatoire des prix des prestations de services.
· ET la loi cosmétique du 1er juillet 1998
